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AVANT-PROPOS 

Le Centre Jacques Cartier a été fondé à Lyon en 1984. Il 
se consacre au développement de partenariats entre la région 
Rhône-Alpes et le Québec. Ce développement est favorisé par la 
tenue annuelle, depuis 1987, des Entretiens du Centre Jacques 
Cartier. Ces entretiens prennent la forme de colloques portant sur 
une problématique commune aux partenaires français et québécois 
en matière de science, d'économie sociale, de culture et, enfin, de 
problèmes de société. Les Entretiens du Centre Jacques Cartier ont 
lieu au Québec une fois tous les 4 ans. 

La Revue du Notariat publie dans le présent numéro les actes 
du colloque qui s'est tenu à Montréal le 8 octobre 2004 dans 
la cadre des Dix-septièmes entretiens du Centre Jacques Cartier. 
Le colloque, qui avait pour titre L'impact des technologies de l'in
formation sur l'évolution des principes juridiques, a été organisé 
conjointement par la Chaire du notariat de Université de Montréal, 
la Chaire L. R. Wilson sur le droit des technologies de l'informatique 
et du commerce électronique de l'Université de Montréal et la 
Faculté de droit et science politique de l'Université de· Lyon II. C'est 
pendant le directorat de Me Pierre Ciotola à la Chaire du notariat 
que le projet de colloque a vu le jour, a cheminé et que l'élaboration 
du programme détaillé a été arrêtée. La Chambre des notaires du 
Québec a par ailleurs commandité l'événement. 

LE CENTRE 

JACQUES CARllER 
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